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Partenaire eco-bau pour le classement  Bureau central eco-bau 
Christian Pestalozzi     Marianne Stähler 
 

202010.8636, 202010.8637, 202010.8638, 202010.8639, 202010.8640,
202010.8642

N° d’enregistrement

DämmplatteProduit

Isolation thermique et acoustique, Isolation thermique des murs
extérieurs en bois, Isolation thermique intérieur de mur extérieur,
Isolation thermique des murs extérieurs construction solide, Isolation
thermique de sol/plafond, Isolation thermique pour toiture inclinée

Champ d’application

Matériaux d’isolationGroupe de produits

Fisolan AG, Biglenstrasse 505, 3077 EnggisteinEntreprise

Le produit remplit les exigences eco-bau et Minergie-Eco les plus élevées dans les domaines
de l'écologie et de la santé, il est classé dans la catégorie eco-1.

L'attestation autorise d'utiliser la dénomination «eco-1».

Les qualificatifs suivants sont admis pour la promotion du produit:
  •  Très approprié pour Minergie-(A-/P-)Eco
  •  Correspond à la 1ère priorité des Eco-CFC

Ce classement a été établi en octobre 2020 pour la première fois. Il est valable jusque octobre
2023.
L'ensemble des exigences est définie dans la méthodologie eco-bau, vérsion 01.2020.V01.

Zurich, le 28 octobre 2020
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202010.8643N° d’enregistrement

FugenzopfProduit

Isolation thermique de joints de raccordementChamp d’application

Matériaux d’isolationGroupe de produits

Fisolan AG, Biglenstrasse 505, 3077 EnggisteinEntreprise

Le produit remplit les exigences eco-bau et Minergie-Eco les plus élevées dans les domaines
de l'écologie et de la santé, il est classé dans la catégorie eco-1.

L'attestation autorise d'utiliser la dénomination «eco-1».

Les qualificatifs suivants sont admis pour la promotion du produit:
  •  Très approprié pour Minergie-(A-/P-)Eco
  •  Correspond à la 1ère priorité des Eco-CFC

Ce classement a été établi en octobre 2020 pour la première fois. Il est valable jusque octobre
2023.
L'ensemble des exigences est définie dans la méthodologie eco-bau, vérsion 01.2020.V01.

Zurich, le 28 octobre 2020


